
FHAJNCîv — Paris - le 15 mars.
La loi dont la discussion tenait depuis trois jours la cham

bre en suspens est votée. Üne majorité de quarante-neuf voix 
a rejeté un amendement ayant pour but de réduire les fonda 
secrets de 1 million 500,000 fr. demandés par le ministère à 
1 million 200,000 fr. Cette première épreuve était décisive. 
Aussi la loi même a-t-elle été adoptée ensuite à une bien 
plus forte înojorité, 249 voix contre 133. Le ministère de
mandait à la chambre un vote de confiance ; il l’a pleinement 
obtenu. Et cependant de formidables adversaires s’étaient 
élevés de tous les côtés contre lui dans le cours de cette dis
cussion ! Nous ne serions pas éloignés, pour nous, de penser 
que cet appareil même d hostilités tyop gratuites n’a pas peu 
contribué au succès du vote. La majorité est lasse de crises 
ministérielles. Comme le pays dont elle est l’organe, elle a 
besoin de repos : etlorsque M. Molé a demandé à ses adver
saires en quoi, depuis îe vote de l’Adresse , le ministère 
pouvait avoir démérité de la majorité, quel fait nouveau, 
quelle faute du gouvernement justifiait ce cri de guerre 
poussé tout-à-coup dans les rangs où l’on avait promis na
guère un loyal appui au cabinet, tout le monde a senti la 
vérité de tout ce que nous disions hier que le seul tort du 
ministère c’était de vivre. Or, ce tort là nous croyons 
que la majorité est fort disposée à le pardonner au ministère; 
probablement même c’est un mérite à ses yeux.

On dira ce-qu’on voudra. Mieux vaut un ministère faible 
qui vit, que dès ministères forts que Ieurforce n’empêche pas 
de mouriravec,une effrayante rapidité. C’est aussi de l’anar
chie , qu’un changement trop fréquent de cabinets. L’in
fluence des chambres, la dignité de la couronnera confiance 
publique, le caractère même des hommes qui ne montent au 
pouvoir que pour, en être précipités , tout s’y use. Comment 
le calme rentrerait-il dans les esprits quand le pouvoir -ne 
présente qu’une image de désordres et de révolutions perpé- 
tjjëls? (Débats.)

— L’état de M. de Montalivet, sans s’être sensiblement 
amélioré, n’a cependant pas empiré aujourd’hui. Deux 
fois les applications de synapismes ont encore dû être re
nouvelées ; et, ce soir, quelques symptômes donnaient lieu 
de croire que la goutte , fixée depuis hier à la poitrine se 
porterait bientôt aux pieds.

— Reschid-Bey, nommé récemment ambassadeur de Cons
tantinople à Paris, veut amener avec lui emFranee ses deux 
fils. Ses femmes veulent à toute force l’accompagner, et, s’il 
se rend a leurs désirs , ou plutôt si le sultan l’y autorise, 
nous aurons dans quelques mois un harem dans notre ca
pitale.

—Le mois dernier, un carabinier rejoignant son régiment, 
a été assailli sur la route de Sédan à Verdun par une bande 
de loups contre lesquels il soutint un combat désespéré. 
Malheureusement la partie était trop inégale, et le malheu
reux , après avoir abattu avec son sabre deux de ses terri
bles adversaires, a été victime des trois autres, ce qui a 
été reconnu aux traces laissées sur la neige. A côté du corps 
en partie dévoré i de ce militaire, on a trouvé son sabre 
brisé en deux parties.
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h« fCal,'"« qui n’a cessé (le r%ner aujourd'hui ù la bourse, sur le cou 
-français, a trompé les prévisions d’un grand nombre de su 

cuiateurs, qm esperaiKiitun.mpuyemerit de hausse, par suite du vote d 
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NOUVELLES D’ESPAGNE.
On éerit de Bayonne , -le 14 mars :

la guerre»éralGaratala a repris B^îsoirement le ministère <

Pardinas a battu complètement-Tallada le 07 à fastri 
Ua faction a perdu 1000 hommes et deux canons! Basilio 
Pns de son côté le fort de Puerto Llano.

La tranquillité est rétablie àSarragosse Rien d’imnortm 
dans les provinces jusqu’au 10. importai

—On écrit de Sarragosse, le 9 mars : 
sarragosse est rendue à la tranquillité mais In« 

continuent à encombrerla place de la Constitution L’écham 
«es prisonniers a eu lieu hier. Dès 10 heures du
defatardêTar rdl d’un des offici’ei
arrived U^ivratl°naîl ’ e'!, ev<V( ,ans 16cllauffourée du 5 , éta
que sou a^ ?nub anChe--Cabai!ef° n’a demandé Péchant 
Oii l, , ad , eenddions raisonnables, homme par homm 
Y" fa de plus accordé 120 prisonniers carlistes non

les MmWreiï
lement on saest ret?r?e5 ^ ^ heures Pas^es arnica

On knifft! § Miguel est attendu.

inondant d’eau et d’huile bouillantes et en leur lançant des 
meubles à la têts.

Des ordres ont été donnés pour le service de la place : au 
premier rappel chacun doit accourir à son poste.

— On écrit de Madrid, 7 mars :
Après trois jours de discussion, le sénat a enfin résolu , 

dans la séance d’hier , la question relative à l'admission de 
l’infant don Francisco comme sénateur. Le rapport de la 
commission , qui s’est prononcée comme on sait contre 1 ad
mission a été adopte par 41 voix contre 39.

HOLLANDE.
Dans la séance des états-généraux d’hier , M. le ministre 

des finances a combattu les objections faites au projet du tarif; 
il a commencé par témoigner son étonnement de l’opposi
tion qu’il rencontrait, tandis que le tarif complet de 1822 
a été adopté en peu d’heures. S. Exe. a passé en revue les 
divers articles du tarif et s’est attaché à prouver qu’il était 
plutôt favorable que préjudiciable au commerce, à l’industrie 
et à l’agriculture.

S. Exc. expose que les indigens ne se servent point de 
houille mais de tourbes, que la houille est encore moins chère 
dans les villes manufacturières de Hollande qu’à Gand, que 
les traités avec la Prusse et l’Angleterre ne sont pas des trai
tés de commerce mais seulement des traités de navigation 
qui n’èmpêchent pas de changer le tarif,

Après la séance publique , il y a eu une séance à huis-clos 
de la 2e. chambre des états-généraux. Le ministre des affai
res étrangères y a fait une communication politique. Rien 
n’a transpiré sur le contenu de celte communication. On sait 
seulement qu’elle a duré une heure et demie.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 16 mars.
Le conseil de guerre s’est réuni hier, sous la prési

dence de M. le major Georges, pour slaluer sur la préven
tion dirigée contre M. Gendebien, sous-lieutenant de cava
lerie en non-activité, pour blessure faite en duel à M.... , 
officier anglais. L’accusation n’est pas aussi grave que celle 
qui était portée , il y a deux jours , devant la cour d’assises; 
il ne s’agit ici que de blessures n’ayant pas entraîné une mala
die ou incapacité de travail de plus de vingt jours. Il parait 
démontré en effet que l’adversaire de M. Gendebien, qu’on 
avait dit mort des suites de sa blessure, a pu sortir et mar
cher au bout de dix jours.

M. Gendebien , interrogé par M. le président, a déclaré 
que par suite d’une discussion survenue au spectacle , dis
cussion dans laquelle il n’était pas l’agresseur, une rencon
tre fut décidée. Le combat a eu lieu au pistolet ; les deux 
adversaires ont tiré ensemble ; le pistolet de l’adversaire de
M. Gendebien a raté. La balle de ce dernier a frappé M.......
a la cuisse droite, l’a traversée et est allée toucher la cuisse 
gauche.

M. l’audileur militaire Bourdeau a soutenu la prévention 
en se fondant sur les motifs dès arrêts rendus par la cour de 
cassation, il a requis l’application de l’article 311 du code 
pénal ordinaire.

Mais M. Gendebien s’était présenté sans défenseur et dans 
,çe cas l’article 70 du code pénal militaire , impose à l’audi
teur 1 obligation de faire valoir les considérations qui mili
tent en faveur du prévenu ; en conséquence, M. l’auditeur a 
fait connaître, que par deux fois il s’est rendu chez l’adver
saire de M. Gendebien, que celui-ci a déclaré que tout s’est 
passé avec la plus parfaite loyauté, que M. Gendebien a couru 
les mêmes chances que lui et que sison pistolet n’eût pas raté, 
très-probablement M. Gendebien eût été tué ; il a déclaré 
aussi vouloir ni rendre plainte , ni se présenter devant le 
conseil de guerre , qui suivant lui n’a rien de mieux à faire 
.que d’acquitter M. Gendebien.

Le conseil s’est retiré pour délibérer. Il est rentré au bout 
de .cinq minutes, et M. le président a prononcé le jugement 
qui acquitte M. Gendebien,

Que ce qui vous arrive , a dit M. le major Georges au pré
venu, vous serve de leçon, et soyez plus sage à l’avenir.

— Ce matin, la cour d’assises a procédé à l’instruction de 
jl accusation de meurtre portée contre les frères Vanhooft de 
Isque. Après la lecture de l’acte d’accusation , la cour a fait 
voir aux jurés les piècs de conviction ; on y remarque entr’au- 
;tres le,crâne de la victime Joseph Corron; la vue de l’objet a 
saisi l’auditoire d’un mouvement d’horreur ; on remarqué sur 
le côté gauche de ce crâne un large trou qui a été occasionné 
jpar un coup porté sur la tête de la victime à l’aide d’une bu
che en bois, qui a été trouvée à côté de la victime expirante.

Le meurtre a été commis dans la nuit du 4 au 5 juin der
nier vers minuit, sur un chemin à Isque; des témoins ont vu 
les deux accusés près delà victime et lui ont entendu adres
ser la parole au moment oû le coup mortel lui a été porté • 
cependant ils nient l’un et l’autre d’avoir porté le coup. La 
yictime a vécu jusqu’au 9 juin suivant sans avoir pu proférer 
la moindre parole.

L’audition des témoins a duré toute la matinée, et il est 
probable que l’affaire durera plus d’un jour.

— M. Mathieu Couder, évadé de Ste-Pélagie, avait été 
con.damné à 6 mois de prison, pour avoir pris un faux nom 
autre que celui de son acte de naissance. La cour d’appel a 
confirmé le jugement, et la cour de cassation a rejeté le 
pourvoi. II s’est pourvu en grâce et sa peine a été commuée 
par arrêté royal à 20 fr. d’amende.

BULLETIN Ï(E LA GHAIIBRE.

La chambre des représentans devait s’occuper aujourd’hui 
du projet dé.loi relatif aux fils de lin ; mais sur une motion 
de M. Belàngbe qui a réclamé l’impression des avis des com
missions d agriculture, et de M. Rogier , qui a fait remar
quer qu’on ne pouvait ouvrir une discussion en l’absence de 
ces documens, ce projeta été ajourné jusqu’à lundi; il a été 
decide en outre que la question des éloupes en serait dis
jointe, et qu’on ne s’occuperait que des fils.

M. Dumortief avait demandé que l’on fixât dès à-présent 
le jour où l’on s'occuperait de la question relative à la société 
générale, dans ses rapports avec le trésor public, M. le mi
nistre de l’intérieur s’est opposé à cette motion, en alléguant 
1 absence du ministre des finances, et M. Duinortier a retiré 
sa proposition en annonçant qu’il la renouvellerait quand le 
ministre des finances serait présent.

La chambre s’est occupée d’une demande en grande natu
ralisation qui n’a pas été accueillie. On a ensuite entendu un 
rapport de pétitions qui n’a point offert dintérêt.

La séance a été renvoyée à lundi midi. ’

Le sénat a voté dans sa séance de ce jour, le projet de loi 
modificatif du tarif des douanes , sans aucun changement 
a la majorité de 27 .voix contre 1. M. Cassiers avait fait une 
motion tendante à ajourner cette discussion; il n’y a 
ôté donné aucune suite , sa proposition n’ayant pas été 
appuyée.

Le sénat s’est successivement occupé des discussions sur 
1 ensemble des projets de loi relatifs; 1° aux ventes à l’encan : 
2° a la mission extraordinaire de Constantinople ; 3° à l’im
portation et à l’exportation du café: 4° au crédit nécessaire 
a l’école militaire , et 5° au crédit demandé pour le service 
des prisons.

M. Cassiers avait demandé que la discussion sur le café 
fût ajournée jusqu’à demain, n’ayant pas été préparé à 
prendre la parole aujourd’hui: cette motion a été écartée, 
par le motif qu’il sera loisible de parler de l’ensemble en'par
lant de l’article 1er. Ces différentes discussions ont été fer
mées, et celles des articles renvoyées à demain. Le sénat a 
ensuite procédé à la prise en considération de plusieurs 
demandes en naturalisation qui ont été toutes accueillies.

r.v ? uGuit'3/'Lcuuc ue m nuui>e resseruDie a celle
delà veille, c’est-à-dire peu d’affaires dans les cours. Fonds deTEtaf 
o/n’r?'101 1(4 et A., 4 p. c. 94 1(4 P., Société Générale titres ;en nom fl 
, 4; ;;iceltlficats au Porteur émission de Paris 1775 ; Société de Mutua- 

1 4 1(4) cours ; Société Civile 1500 (150). Banque de Belgien»
1400 (146) A. ; Actions-Réunies 1060 (106) P. ; Canal de la Sambre 

50 (109 h4) > Pl'oduits au Flénu 2250 (225); Levant du Flénr 
1800 (ISO) A. ; Hornu et Wasme 1510 (151) P. ; Sarslongchamps 170C 
(170) A. ; Société Nationale 1510 (151) P. ; Raffinerie Nationale 1230 (l^S) 
Société de Commerce 1645 (164 1(2) P.; Manufacture de Glaces et Verre
ries 1265 (126 1|2) A. demandées ; Bray et Mourage 119 (595) ; Chemin 
de fer de Cologne 1070 P. ' ' ’

Eventualité de la Société des Hauts Fourneaux du Luxembourg 10 
p. c. papier. “ ’

L’actif espagno la été assez demandé ; on ne connaissait pas la cotedt 
Pans, la malle étant arrivée après deux heures et demie; le cours a été 
19 fait, il reste 19 1(8 A.

LIÈGE , LE 1/ MARS.
DE L’EMPRUNT DE DEUX MILLIONS.

(2®e article.)

Le choix du mode de l’emprunt ne doit pas être détermi
né seulement par le plus ou moins d’avantages que présen
terait, à la ville, l’adoption de l’un ou de l’autre plan, il faut 
encore qu’il soit combiné de manière à concilier cet intérêt 
avec celui des entrepreneurs qui consultent, à leur tour, les 
convenances des rentiers et des spéculateurs , dont ils ne 
sont, en quelque sorte, que les agens secondaires. Nul ne 
saurait contester la vérité de cette assertion, à moins de mé
connaître l’existence des faits lés mieux établis.

Une remarque essentielle à faire, c’est que les rentiers 
sont généralement exigeons et timides, et que leur concours 
n’arrive ordinairement qu’à la suite delà spéculation. Celle-
ci assigne le cours à un eff et public, mais elle l’établit sur 
l’appréciation de ce qu’il vaut pour l’acheteur stable. Une 
autre remarque encore, c’est que nous vivons à une époque 
où chacun se précipite au-devant des entreprises, et ne 
cherche qu’à gagner de l’argent, même par des moyens dont 
il ignore l’efficacité. A Liège, la spéculation s’est portée sur 
les achats de terrains et sur les bâtisses, dont elle a élevé 
démesurément les prix.

De ces faits découlent deux conséquences : la première 
c’est qu’il faut donner aux emprunts la forme qui, offrant le 
plus d’attraits à la spéculation, engage par là même les 
grands capitalistes à s’y intéresser. La deuxième, c’est qu’un 
intérêt proportionné à la valeur effective de l’argent n’élomne 
pas les rentiers, mais qu’il ne faut pas espérer les voir con
couru' avec empressement à l’emprunt, le cours fût-il même 
porté à 5. p. c.

On sera donc forcé de traiter avec une maison de Banque, 
ou une de nos grandes associations financières , et celles-ci 
n’entreront en négociation qu’au moyen d’une valeur qui 
convienne à la spéculation , en attendant que les rentiers la 
veuillent.

On pourrait donc proposer la création d’un 3 p. c. qui 
remplirait ces conditions. Il présente une base très-favo
rable pour la ville , et il es.t , pour la spéculation la valeur 
qui offre la plus grande .chance d’augmentation de capital



LE POLITIQUE.

■ La hausse des effets delà ville constituerait son principal 
profit. Dès lors il conviendrait d’admettre un système d’amor
tissement dont la puissance favorisât la hausse , en présen
tant en perspective une extinction graduelle du capital. Ce 
but serait suffisamment atteint, si on affectait, à l’amortisse
ment, un p. c. du capital à rembourser, en y ajoutant an
nuellement les intéréts des sommes amorties.

Ce plan peut avoir contre lui une prévention, tirée de ce 
qu’il augmente d’un tiers, au cours de 75 , le capital de la 
dette. C’est un inconvénient sans doute ; mais il ne faut 
] oint perdre de vue que, si on délivre des obligations pour 
un capital plus grand que celui qu’on reçoit, on rachète 
aussi un capital plus fort avec la même dotation de l’a
mortissement. Le prix de rachat sera plus ou moins élevé 
que le prix de vente suivant des circonstances , mais les in
térêts composés, sur l’économie annuelle, compenseraient 
bien la différence probable.

Pour rendre la chose sensible, supposons un emprunt de 
de 100 francs, pour lequel l’emprunteur affecte une annuité 
de 5 fr. Il a la faculté d’emprunter à 5 p. c., ou à 5 p. c. 
avec addition d un tiers du capital. S’il choisit le premier 
mode, il payera éternellement 5 p. c., tandis que, dans le 
second cas, avec la môme annuité, il aura éteint sa dette en 
■45 ans, en supposant même que la totalité de l’emprunt dût 
être amortie au pair.

On pourrait également proposer un emprunt en 4 p. c., 
remboursable au pair , par tirages semestriels ou annuels. 
D un côté, la perspective d’une augmentation de capital plus 
ou moins rapprochée, avec intérêts fixes , et la certitude de 
liguer cet avantage à leurs enfans, séduiraient beaucoup de 
capitalistes, spéculateurs et rentiers, et, d’un autre côté, la 
vdle trouverait, dans l’économie sur l’intérêt, une large com
pensation de la perte au capital.

Mais le meilleur système serait, selon nous, de décréter 
que la ville est autorisée à emprunter deux millions au maxi
mum de 5 p. c. d’intérêt annuel, avec un amortissement d’un 
p. e., et de vendre le nombre d’annuités que donneraient 
ces taux d’intérêt et d’amortissement. A ces conditions, il 
faudrait environ trente-six ans, pensons-nous, pour étein- 
1 emprunt.

2 millions à 5 p. c. d'intérêt. .... fr. 10(1,0000 
Id. 1 » d’amortissement . . « 20,000

.. ... .. . * fr. 120,000
Ainsi, il y aurait environ trente-six annuités de 120,000 

n ancs a payer, Lorsque la ville serait autorisée à réaliser 
i emprunt sur cette base, elle fixerait un jour pour recevoir 
les soumissions de ceux qui voudraient faire l’entreprise, 
tille la concéderait à la société , à la maison ou au particu
lier qui avancerait deux millions payables à des époques dé-

1 moyeunant le moindre nombre d’annuités de 
120,000 francs.

Le concessionnaire de l’emprunt ferait lui-même le choix 
du mode de distribution de ses annuités de 120.000 franes 
et le conseil n’aurait plus qu’à s’assurer que les obligations 
de mille francs et les coupons d’intérêt qu’on lui demande
rait , ne dépassassent point la limite des engagemens qu’il 
aurait contractés. Il pourrait interdire encore telle forme 
d emprunt que lui répugnerait , par exemple , le mode à 
primes, s il le jugeait illicite et illégal, comme nous croyons 
qu il 1 est effectivement.

Nous soumettons avec confiance ces observations au con
seil , et nous le prions de les examiner avec attention. Nous 
1 engageons surtout à se défier du mode d’emprunt avec pri
mes , qui est proposé par la commission de comptabilité , et 
qui, après les décisions des tribunaux dans l’affaire des g allô 
bosses , ne saurait être adopté sans qu’il en résultât des in- 
coijvémens et des embarras qui pourraient léser les intérêts 
de la ville ou compromettre une partie de la fortune de ceux 
qui prendraient part a l’emprunt.

Il paraît que l’ouverture des sections du chemin de fer de
Matines ÂteT“"* “Ue *’ Se“nde ,oie de

.9® sait, Tue !a construction de cette seconde voie a pour 
objet d obvier a 1 inconvénient du retard qu’on éprouvait 
quand, en arrivant d Anvers , par exemple, il fallait attendre
drCnrJvp d<i Bruxelles a la stalion centrale de Malines , afin 
de prévenir une rencontre. Il n’en sera plus ainsi, grâce à 

.1 etablissement de la seconde voie ; on ne restera pis â 
Malines que le temps nécessaire pour faire de l’eau : si l’un 
des convois est en retard, il y aura toujours une voie de libre 
pour celui qui devra partir. Cette seconde voie si utile à la
plusdtarddU SC1V1Ce sera achevée d’ici à huit ou dix jours au

On travaille aussi en ce momenta Malines à une rectifica
tion qui ne sera pas moins favorable à la célérité des trans
ports entre Bruxelles et Gand. Au moyen de la constri ÏÏn 
d une courbe nouvelle, les convoisqui à rendant directere™ 
a Gand , ne seront plus obligés d’entrer à la station de 
Malines pour s y approvisionner d’eau ; c’est seulement à 
Termonde quils s arrêteront pour cette opération. Oncomute 
qu on abrégera par cette amélioration la durée du voyage de 
Bi uxelles a Gand , de près d’une demi heure.
r,JTiniSichaque j°u!' rexPcrience introduira des améliorations 
notables , qm rendront le nouveau mode de communication 
de plus en plus rapide , facile et commode.

On raconte que le ministre des travaux publics a couru 
UU (]anSer assez grand. II se rendait à

nnv-ut rn P ilflfifï de fur vet Par convoi particulier. II 
îcil u /.ml *eiïlP*°^ Proposé à la manœuvre du pont mo- 
jjjjf d Andeghem , entre Gand et Termonde, n’avait pas été

'f ce c.°.nvoi i et en conséquence le pont 
^ quelque distance de là, le conducteur de 

S' -motive s aperçu du danger: mais t’espace à franchir 
n était pas tres-considerable, et le remorqueur s’avancait 
avec une vitesse effrayante. Le conducteur ne deSra
fm'emCEdf 'J8 macliinef- et-en effet,ses efforts 
rment bientôt couronnés de succès. La locomotive ralentit
? !i?ar®hev ,eti arrivée à environ vingt toises de la rivière 
de Bendre, le mouvement était tel, qnç les voyageurs pu

rent descendre des voitures, sans aucun danger.Un instant 
après, le convoi entier s’arrêta à quelques pas de la rivière.

Le barreau de Liège vient de perdre un de ses membres les 
plus distingués. M. Ch. Bcllefroid, ancien membre de la dé
putation des états , et membre du conseil provincial est 
mort a la suite dune maladie de quelques jours. Issu d'une 
famille honorable de celte ville,M. Bellefroid reçut une édu- 
cation très-soignée. Après avoir fait ses humanités, il alla 
etudier le droit à l’Université de Paris , où il obtint ses gra
des. De retour dans ses foyers, il s’adonna à la pratique, sous 
le patronage du doyen de notre barreau , le savant avocat M. 
Lesoinne , dont il fut un des meilleurs élèves. Instruit par 
ses leçons, il s’appliqua aux fortes études , avec un dévoue
ment absolu, et parvint , en peu de tems , à occuper une 
des premières positions du barreau. Erudition, clarté 
admirable force de raisonnement , telles sont les qua
lités qui le faisaient remarquer, et qui lui avaient ac- 
qms la haute réputation dont il jouissait. Son talent 
était relevé encore par une délicatesse de conscience 
que 1 habitude des affaires efface malheureusement trop 
souvent. La cour et le barreau le regretteront d’autant 
plus qua lage peu avancé où il était parvenu, il pouvait 
encore rendre d’éminens services. La province perd égale
ment en lui un de ses plus habiles administrateurs, et sa 
mort laissera des vides qui ne seront que bien difficilement 
remplis. U n est pas douteux que sa constante application 
aux devoirs de sa profession, le soin extrême qu’il donnait 
aux affaires qui lui étaient confiées , et les efforts qu’il fesait 
pour faire triompher ce qu’il envisageait comme le bon droit, 
n aient insensiblement altéré sa santé et déposé dans son 
sein le germe de la maladie à laquelle il vient de succomber.

L’église et la propriété des Carmes, rue Hors-Château, 
viennent d’être vendues à M. de Sauvage, agissant pour 
M. Goethals , président du séminaire , au prix de 215.000 
francs.

On varie d’opinion sur l’emploi de ces bâtimens.
Les uns prétendent qu ils sont destinés à un couvent de 

Kedemptoristes, d’autres à un collége de Jésuites à Finstàr 
de celui qui existe à Namur; d’autres encore pensent que 
te petit séminaire, aujourd’hui établi à Rolduc, y sera 
transféré.

On se souvient que M. l’avoué Moreau, de Huy. traduit, 
d n y a pas longtemps, devant la cour d’assises de Liège, sous 
1 accusation d avoir tué, en duel, M. Bodart, fut acquitté par 
Q.Bü'"V, qui, tout en reconnaissant que le fait était constant, 
déclara que l’homicide avait été commis dans le cas de légi- 
ùme défense. Malgré cet acquittement, fondé sur un motif 
quifarsaff disparaître la criminalité de l’acte, les héritiers de 
M. Bodart ont demandé, par voie civile, à titre de dommages 
interets une somme de 60,000 fr. Le tribunal de Huy n’ayant 
pas accueilli cette prétention, les héritiers Bodart ont inter
jeté appel du jugement, et reproduit leur demande devant 
la cour de Liege. Les plaidoiries dans cette affaire ont com
mence ce matin, et dès que l’arrêt sera rendu, nous nous em
presserons de le faire connaître.

Un arrêté royal autorise la commission administrative 
des hospices civils de Liège à accepter la donation d’une 
somme de 10,000 fr., offerte en faveur de l’hospice de la 
vieillesse, par le sieur Lesieur.(Bernard-Joseph) , à charge 
de satisfaire aux obligations imposées.

— Un arrêté royal approuve la transaction relative à la 
propriété d une cave, passée entre le bureau de bienfaisance 
de Liege , le sieur Massin et la famille Neuville telle qu’elle 
est mentionnée dans l’acte passé devant le notaire Dusart 
le 24 janvier 1838. ’

— Les fabricans de tabac de Menin, ont adressé à la cham
bre des représentans, une pétition à l’effet d’obtenir le main- 
tien du tarif actuel sur les tabacs en feuilles d’Amériaue et 
dEurope. H

— On lit dans l’Observateur :
.. U/i jeune romancier, qui, il y a peu de temps encore, 
était, dit-on, attaché a la rédaction d’un journal d’Anvers 
™ntde, débuter avec succès au théâtre de Liège, dans le 
rôle d Eleiizar de la Juive. Il a pris le nom de Stolberg 
, Mondonville, le chanteur auquel M. Canaple a succédé 
a Bruxelles, est actuellement’aitaché au théâtre de Maurice 
a I lie de France, où il obtient beaucoup de succès.

— On lit dans le Courrier français : « La Belgiaue à 
qui nous devons tant de bons musiciens, nous envoie un 
violoniste de 20 ans, M. Prume, élève et professeur du con
servatoire de Liège. Ce jeune artiste, qui ne compte rester 
que quelques jours à Paris; se fera entendre bientôt sur l’un 
de nos théâtres. Que les amateurs se le disent suivant la 
formule consacrée sur les bords de la Meuse et de l’Escaut

— On mande de Vienne, 6 mars :
« Le bruit s’est répandu ces jours derniers que le prince 

Ferdinand de Saxe-Cobourg, frère du roi des Belges, serait 
charge en qualité d ambassadeur extraordinaire de la mis
sion d assister au couronnement de la reine d’Angleterre 
au heu du prince A. de Schwarzenberg qui avait d’abord été 
désigné. On dit que le prince de Saxe-Cobourg aurait offert 
de supporter tous les frais de ce voyage. »

~ ®es lettres de Constantinople, en date du 8 février 
portent que Chelendjhik ,1a forteresse la plus considérable 
que les Busses occupaient en Circassie, a été prise Dar les 
Circassiens, qui l’ont fait sauter.

On lit dans le Messager :
“ ,Le gouvernement belge semble prendre à cœur la cons

truction de son chemin de fer vers la frontière de France. 
Les plans et les tracés sont, dit-on, entièrement achevés • 
il ne reste plus qua parfaire lesjexproprialions et à mettre 
la main al œuvre. Pane „.UiJm,, .. .

c• . entreprise une acmiwi assez saus-
isante. C est la ville de Gand qui est aujourd’hui le centre 

de tout ce mouvement, et une administration spéciale com
posée d ingenieurs, de conducteurs et de dessinateurs du 
génie civil s y trouve depuis quelque tems assez bien orga- 
oisçç. Eu uu mot, le gouvçruçmçnt belge a fait toutes les

dispositions préliminaires qui peuvent hâter la marrie i 
travaux et 1 ouverture de cette communication avec la Fran 

En France on ne montre pas autant d’empresseiW 
Le Journal des Débats, disait, il y a peu de jours, n,“ ' 
projet de loi des chemins de fer parait avoir rencontré! le 
opposition vive au sein de la commission de la chambre T 
députés; ce journal repousse la conclusion qn’on sembler •? 
tirer de la réserve de la commission, et qui n’abouti,• J. 
rien moins qu’à remettre à l’année prochaine le vote de m,,8 
grande ligne a charge de l’état. Ajourner d’un an encore i 
commencement des travaux sur le chemin de fer du Nora 
ce serait reculer d’autant le jour où Londres ne sera nliKm,”’ 
quatorze heures de Paris et Bruxelles qu’à huit. 1 a

CONSEIL DE DISCIPLINE DE 1,’ORDRE DES AVOCATS DE LA CODR d’aPPEI
DE LIÈGE.

Le conseil de discipline de l’ordre des avocats de la com- 
d appel de Liege , vient de décider qu’un hommage publie 
sei ait rendu a la memoire de leur confrère Charles-Mar ! 
Bellefroid; qu’en conséquence le barreau assisterait eu com 

et en costume aux obsèques qui auront lieu à l’église IL 
St-Martin, mercredi 21 mars à 11 heures , et qu’immédrile 
ment apres le service , M. Forgenr , bâtonnier de l'ordre 
prononcerait dans l’une des salles de la cour d’appel l’oraison 
funèbre de 1 honorable avocat dont le barreau déplore bien 
vivement la perte. 1 iea

les avocats sont invités à se réunir au Palais, mer
credi a 10 heures et demie. 1 er

Jules Delmarmol, secrétaire.

VÉRIFICATION DES DÉCÈS.

On dit que le retard dans la mise à exécution du ré
glement pour la vérification des décès, ne dépend pas de 
notie administration communale; qu’il tient à la députation 
provinciale qui veut apporter , à ce réglement, telle mS! 
dification qui rendrait a peu près inutile l’institution da 
médecins verificateurs de décès.

La députation voudrait que tous les médecins, indistinc
tement , fussent chargés de délivrer les certificats de décès et 
que chaque famille eût ainsi la faculté de charger de cette 
mission, son médecin de confiance.
T Qu arrivcra-t-il si le principe de la députation est admis?

T ! e adeems chargés de c mstater les décès , n’a 
pas pour but seulement d empêcher l’inhumation d’individus 
IpTnii/6 d0lt «ncor.e Prévenir l’assassinat, le suicide, par 

f que ces deux fa!ls ne Pourront plus désormais passer

line conséquence du principe admis par la députation 
c est que les parèns, seuls, seront chargés d’inviter le méde
cin a venir constater la mort du sujet; qu’arrivera-t-il dans 
les cas extraordinaires, en cas de mort violente, par exem
ple? Les interesses feront une déclaration au bas de lauuclle 
ils apposeront la signature d’un médecin de la ville1, ou 
etranger a la ville, le moins connu; cette déclaration sera 
remise entre les mains de l’échevin de l’état civil, qui ne se
empêcheT " fraude ’ qu’U ne Pourra> du reste , jamais

Admettons qu’un suicide ait lieu ; le médecin qui possède 
a confiance de la famille du suicidé, sera appeler à vérifier 

le deces; declarera-t-ii qu’il y a eu suicide? évidemment 
non; il cédera devant des considérations de famille; il se 
taira , et il aura raison. ■

On nous dira qu’il en sera de même, si le hasard veut 
que lemédecin vérificateur de décès, soit également le mé
decin de la famille de celui qui s’est tué. Ceci n’est qu’une 
exception ; nous répondrons d’ailleurs que la situation des 
deux médecins nest pas identique; le premier est indépen
dant, il peut, il doit même se taire; le second, qui a une 
mission a remplir, manque à ses devoirs, se rend indigne 
de a confiance qu’on a mise en lui, s’il veut cacher la 
vente.

Si on laisse à la famille la faculté de choisir le médecin 
pour s assurer du décès , qui donc constatera la mort d’un 
sujet appartenant à la classe indigente ? Le médecin des pau
vres ne jouit d’aucun traitement, et dans ce siècle si eùni- 
nemment positff, on doit déjà savoir quelque gré à celui 
qui consent a se dévouer gratuitement au soulagement des 
malheureux ; ne serait—il pas ridicule d’exiger de lui de plus 
grjnüs sacrifices !

Sous de semblables conditions, on peut établir en principe 
que personne ne consentira à accepter la qualité de médecin 
des pauvres, et s il se trouve quelque rare exception nous 
ne savons pas, en vérité, comment sera faite la vérification 
du aeces de l’indigent. y

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 16 MARS.
Naissances, 6 garçons, I filles.
2?écèa : 1 garçon, 2 filles, 2 femmes, savoir :

A riâv-'imi aÂée de72 ans’sans Profession , rue quai d’Avroy. —
J.-L s'ehîndller ^ ^ aDS' SaUS Professi°n, rue liai d’Avroy, épouse de

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
18, deuxième représentation du 7me mois d’abonnemenl 
,'Jrr atü1 le *? un ac*®' — La Première représentation c 

eift trois actes. — La première n de . le JUGEMENT de SALOMON , vaudeville en un acté.

opéra"01 19 ’13 îec0Dde représentation de la reprise de la JUIVE , gran

Dimanche 
THÉOPHILE 
la reprise de 
présentation

ANNONCES.
G. PHILIPPE a l’honneur de préven
messieurs les voyageurs et étrangers que de nuis la 1 
janvier 1838 , il a quitté l’Hôtel de Flandre pour occtipi 
1 Hotel de BELLE-YUE , ci-devant Hôtel d’Allemagne, ri 
sin la Batte. Cet etablissement étant situé avantapeusemei 
au centre de la ville et réunissant remise et écurie pour trenl 
chevaux, il ose espérer que la modicité de ses prix et sc 
exactitude lui mériteront la confiance des personnes q1 
voudront bien 1 honorer de leurs ordres. 1 4i
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CESSATION DE COMMERCE.

sre »
KTTE PONT-PILE, N° 835, FAIT DES RABAIS CONSI

DÉRABLES sur les prix de ses MARCHANDISES D’HIVER 
oui consistent en Mérinos Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine, Flanelle,Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de satin et autres, Bas laine ; etc. 1730

LA SOCIÉTÉ DE LA HOUILLÈRE DES SARTS AU 
BERLEUR, dite du corbeau, informe le public qu’elle Ihre 
ses produits à la consommation, et que l’on peut en avoir à 
sa paire, sise à la Croix de Fer. 383

POUItBAIX,
CHIRURGIEN—DENTISTE , RUE S*—HUBERT, N° 594, A LIÈGE,

Prévient les personnes qui voudraient le consulter, qu’il 
reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

Le docteur Talma, dentiste de LL. MM., sera à Liège, le 
22, 23 et 24 du courant, hôtel d’Angleterre.

AVIS A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

M. HILGERS, marchand de Chevaux, a I’hafe 
.. neur d’annoncer qu’il est arrivé à Liège avee un 

grand transport de très-beaux chevaux de selle, de voiture 
et de tilbury , race de Mecklembourg et Danois.

II est logé chez DUBOIS , au Chariot de Brabant, fau
bourg Ste-Marguerite. 138

Vente
DE

CHEVAUX.
Le sieur HOTTEGINDRE, marchand de chevaux, 

a l’honneur de prévenir Messieurs les amateurs
____ ► que, LUNDI prochain dix neuf mars courant, à

deux heures de relevée,
IL FERA VENDRE ,

far le ministère de l’huissier CLASEN, chez M. JONGEN, 
à l’hôtel de Brabant, rue Hongrée', à Liège, plusieurs beaux 
et bons chevaux de selle et de voiTüRE et propres à deux 
mains , provenant de différents trocs : dans ce nombre 
se trouve UN CHEVAL RUSSE renommé par sa bonté.

La Vente se’fera ARGENT COMPTANT et M" les ama
teurs pourront voir ces chevaux les 17 et 18 courant. 417

BELLE VENTE

DE BOIS
JEUDI, 22 MARS 1858, a une heure de relevée ,

Au rivage de GHOKIER, le notaire BIAR , vendra à la 
recelte de l’ancien notaire DELVAUX , UNE GRANDE 
QUANTITÉ DE BOIS, savoir : gros chênes, hêtres, vernes, 
poutres, bois de fosses, jantes, rais, planches de hêtre, etc.

ARGENT COMPTANT.

A VENDRE
pour l’occuper le 24 juin 1838,

Une Jolie Maison
Récemment construite, à Longdoz, N° 260, composée de 

salon, cuisine et lavoir, et au premier, de deux chambres 
et cabinet.

Cette habitation avee jardin donnant sur le chemin, jouit
d une vue très-agréable.

S’adresser au notaire PAQUE , à Liège. 443

MENTE
d’un beau

troupeau DE BETES A. LAINE,

Mardi 20 Mars 1838, à dix heures pre'cises du 

matin f
M de ROSSIUS, de BOUILLON, fera VENDRE audit 

oumon, près de Havelange, route de Liège à Ciaey, par le 
PETERS, notaire audit Havelange, son beau 

eran ? 1R0UPEAU de BÉTES à LAINE, mérinos et métis 
unis«16 , sse ’ .se composant de moutons anlenois et ante- 
heaux béliers* P eines et avec *eurs agneaux, et de quelques

A CRÉDIT.

aiVlHTPI
PAR

suite de surenchère.
SAMEDI 24 MARS 1838, à 10 heures du matin,

Il sera procédé , par le ministère de Me MOXHON, no
taire à Liège , rue Hors-Château, à la revente par suite de 
surenchère :

1° D’une BELLE MAISON DE COMMERCE, sise à Liège, 
rue du Pont, n° 880, portant l’enseigne des Trois Couronnes, 
sur la mise à prix de 20,600 francs.

2° D’une MAISON DE COMMERCE, sise à Liège, rue de
vant la Boucherie, n° 874, occupée par M. Monin, moyen
nant un loyer de 600 francs, sur la mise à prix de 8,500 frs.

3s D’une MAISON, sise à Liège, faubourg St.—Gilles, 
n° 943,' occupée par M. Goffelte, sur la mise à prix de 
2,100 francs.

4° D’une RENTE annuelle et perpétuelle de 114 francs 
6 c., libre de retenue, raçhetable au 24e denier, due par 
M. Lambert Hellebosse, dit Dubois, et la dame Catherine 
Minette, son épouse, négocians, faubourg Ste.-Marguerite, 
à Liège , sur la mise à prix de 2220 francs.

S’adresser pour connaître les prix et conditions audit no
taire MOXHON. . 442

A vendre de gré-à-gré
AVEC FACILITÉ FOUR LE PAIEMENT DU PRIX,

UNE

BELLE FERME,
SITUÉE EN CONDROZ ARRONDISSEMENT DE HUY,

contenant cent douze hectares 83 ares 94 centiares, com
prenant 5 hectares 70 ares 85 centiares en bois bien aménagé.

Une RENTE de 2623 litres 626 millilitres épeautre (Il m. 
ancienne mesure), due par M. de Rochelée, à Amay.

Une de 3296 litres (13 muids 5 stiers un tiers), due par 
Mme vc Charlier à Ampsin.

Une de 111 fr. 82 centimes (92 fis. de Liège) , due par M. 
Godin Parnajon, à Huy.

Une de 66 fr. 86 centimes (.55 fis. de Liège), due par M. 
Lhonneux-Delrée, à Huy.

Une de 460litres (15 seliers épeautre), due par M. Em
manuel Fourny et consors de Fumale et la Montzée.

Une de 15 fr. (12 fl. 10 sous de Liège), due par Mmo veuve 
Delchambre née D’Herstal à Huy.

Une de 36 fr. 46 c. (50 ft.de Liège), due par Jean Joseph 
Degey, à Huy. £

Une de 19 fr. 44 c. (16 ft. dé Liège), due, par Jean Guil
laume Poncin, à Huy.

S’adresser à Me BOULANGER, notaire en son étude, 
rue Hors-Château, n. 448 , a Liège, qui est chargé d’en 
faire la VENTE et qui est dépositaire des titres de pro
priété. 439

MENTE

SITUES

A LA GRANDE ET HAUTE FLÉMALLE,

Qui aura lieu aux enchères, le JEUDI 29 MARS 1858, 
deux heures de relevée, par le ministère de Mc KEPPENNE, 
notaire à Liège , devant M. le juge de paix des quartiers Sud 
et Ouest de ladite ville, en son bureau, rue Mont St. Martin, 
savoir :

1“ CINQ MEULES DE VIGNOBLE, situé au Grand- 
Thier, loué à M. J. Bernard.

2° TROIS MEULES DE VIGNOBLE, situé au Thier Delle 
Torette, loué à L. Dargent.

3“ QUATRE MEULES DE VIGNOBLE, situé même com
mune, loué à M. Piette.

4° Trois ares 70 centiares de VIGNOBLE, deux ares 48 
centiares de BROUSSAILLES, un are 42 centiares de terre, 
le tout tenant ensemble , loué à M. J. Bernard.

5° TROIS MEULES DE VIGNOBLE, situé au Haut- 
Moulin , exploité par L. Dargent, et une PRAIRIE conver
tie en terre de cinq ares 10 centiares, situées sur les Vignes, 
louées à M. Piette.

6° Un VERGER contenant 31 ares 20 centiares, situé au 
Thier du Haut-Moulin, ci-devant vignoble, maintenant en 
luzerne et planté d’arbres fruitiers.

Tous les vignobles ci-dessus sont garnis d’échalats et 
plantés d’un nombre considérable d’arbres greffés et non 
greffés.

7° Quatre ares 35 centiares, sis à Cokaifosse.
8° Six ares 12 centiares environ, sis sous les vignes loués 

à Debatty.
9° UNE BELLE MAISON DE CAMPAGNE , bâtie à neuf 

dans le meilleur goût avec jardin et vergers, contenant 56 
ares 67 centiares, une prairie de 13 ares sept centiares, 
le tout garni d’arbres à fruits et contigu.

10° Un jardin situé vis-à-vis des bâtimens ci-dessus, con
tenant 21 ares 50 centiares, joignant à la veuve Dejaer , à 
Paschal Crespin et à la ruelle Thiry.

Aux conditions à voir en l’étude du notaire KEPPENNE , 
rue St-Hubert, n° 591, 441

A VENDRE DE GRÉ-A-GRË

AVEC TRÈS-GRANDE FACILITÉ

POUR LE PAIEMENT DU PRIX ,

AVEC COUR ET JARDIN, CONTENANT 279 MÈTRES CARRÉS.
ÉGALEMENT A VENDRE,

1995 METRES CARRÉS DE TERRAIN,
SOIT EN MASSE, SOIT PAR PORTIONS que l’amateur 
voudra indiquer ; dans ce cas chaque portion devra être prise 
sur une largeur à convenir en face du quai et prolongée sur 
une même largeur jusqu’à l’extrémité opposée.

CES IMMEUBLES SONT SITUÉS A LIÈGE, AU CENTRE 
DU QUAI DE LA SAUVENIÈRE, dans la situation la plus 
agréable et la plus salubre, ayant d’un côté une vue très- 
étendue sur la promenade et quartier d’Avroi, et de l’autre 
sur le bel et unique amphithéâtre formé par la montagne du 
Mont St.-Martin.

S’adresser, pour plus amples informations, au notaire 
BOULANGER, qui est chargé de cette vente. 1295

Vente considérable
DE

FÜTAYE.
VENDREDI 30 MARS 1838, à onze heures du matin,
MM. COLLIGNON et HENAULT, propriétaires, feront 

vendre dans leur bois de Chant d’Oiseaux, situé en la com
mune de Landenne-sur-Meuse, au canton de Héron T toute 
la FUTAIE croissant sur vingt bonniers et plus, laquelle con
siste en chênes dont beaucoup de gros arbres, bois de pon
tonniers , poutres et vernes d’une élévation remarquable et. 
beaucoup de hêtres propres au sabotage, aux houillères et 
au charronage.

LE LENDEMAIN 31 MARS , à dix heures du matin , il 
sera vendu dans le même bois une GRANDE QUANTITÉ de 
BALIVEAUX propres aux cultivateurs, sabo (tiers, pour 
houillères et autres usages ; ces baliveaux consistent en bou
leaux, frênes, bois blancs, charmilles, chênes, hêtres, etc.

Ce bois étant situé à portée de la Meuse et partie sur un 
plateau offre avantage d’une part pour les acquéreurs qui 
voudront faire faire le transport au rivage , et de l’autre aux 
acheteurs qui voudront transporter versie Brabant.

Recours au pied des arbres.
A Crédit moyennant caution connue que les acquéreurs 

inconnus devront procurer au moment de l’adjudication.

VENTE
DE

AU CANTON DE 'HERVE.

JEUDI, 3 MAI 1838, à 11 heures du matin ,
A l’hôtel d’Autriche, à Herve, le notaire SERVAIS, de 

résidence à Liège, procédera a l’adjudication publique

»’UNE FERME,
SITUÉE EN WEZ,COMMUNE DEBATTICE. consistant : 

en bâtimens, jardin potager et bonnes prairies, d’une super
ficie d’environ 5 Ij2 hectares.

La vente offre de grandes facilités de paiement.
S’adresser au notaire , pour tous autres renseignements.

A VENDRE, DE GRÉ a GRÉ , UN AUTRE BIEN , situé en 
la commune de BATTICE , à l’endroit , nommé sur la com
mune ; se composant de Bâtiments d’habitation et d’exploi
tation , avec cour , écuries, chartil, fournil, grange , jardin 
et belles prairies , d’une surface de plus de quatre hectares.

S’adresser également au notaire SÊRVAIS, à Liège, place 
derrière le Spectacle , N° 857. 445

MARDI, 27 MARS 1838,
A TROIS HEURES PRÉCISES DE RELEVÉE ,

A la maison commune de HERVE, local de i’anciem
COLLÉGE,

IL SERA PROCÉDÉ,
Pardevant le collége des bourgmestre et échevins de la

dite ville, A L’ADJUDICATION AU RABAIS et àl’extinc
tion des feux de

TRAVAUX IMPORTANTS
consistant principalement en portes, fénêtres, pavés et pla
fonds à faire à l’intérieur des bâtimens du Collége et du 
Pensionnat.

Nul ne pourra concourir à l’adjudication s’il n’a présenté 
auparavant, une soumission sur papier timbré.

L’on peut prendre inspection < du,, devis des travaux et du 
cahier des charges à la maison commune de Herve , et chez 
M. HERVE, architecte à Venders. 436
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ÉTUDE DE Me Lljtf.ßlftQjV.

ü¥ai wmn jteœÉniiM
D'UN 20"’“ DU PRIX,

JüSQu’lNCLUS LE 22 MARS 1858,

UNE MAISON,
A),e,CÆ0mpe ctautres dépendances , cotée 396, située rue 

sur MEUSE a Liège, adjugée au prix de 7250 francs ; Outré le 
service dune rente de 157 florins 10 sous Brabanl-Liége.

Cette maison, qui' est louée par bail authentiqué rmoyen- 
nant un foyer annuel de 700 francs, offre, par sa situation 
au centre de là ville et dans une rue très-commerçante et des 
plus hequentées , dés avantàges sous tous lès rapports.

O9n/P0! in a*t acquérir aussi du même propriétaire la maison 
n 394, altetoant à celle ci-dessus. Le connexion oui existe 
déjà entre ces immeubles-en faciliterait la réunion et en aug
menterait considérablement la valeur.

PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

VENDREDI 2o MARS 1858, à 10 heures du matin,
Le notaire LAMBINON vendra publiquement . devant M 

le juge-de-paix des cantons Nord et Est de la ville de Lié°e’ 
en son bureau, sis derrière le- Palais : ’

yUNE MAISON
Écurie étable fournil, grange et 2 bonniers de jardin 

vergei et terre;; le tout formant un seul gazon, situé au che- 
min du Vieux Thier, près de 1 église de Grivegnée, snrTa 
mise a prix de . ..................................... fl". £

Cette propriété, par sa proximité de Liège, son abord fa
cile et sa situation agréable, pourrait fort bien convenir pour 
une maison de campagne.

S’adresser à M. le juge-de-paix ou au notaire LAMBINON
pour avoir connaissance des conditions. 420

Tiÿàp ©iiitiafttf 1
PAR SUITE DE

SURENCHÈRES.
LUNDI 19 MARS 1838, à 2 heures de relevée ,

tprocédera, en son étude, place der-
VerruflSt'TeTDT<C9ri- e’ a Llé&e -) a I’adjudioation définitive 
des IMMEUBLES ci-après 5 savoir :

1° Une MAISON avec remise, cotée 805, sise rue S'ur-Ie- 
Mont, a Liege, louée 200 francs par année, sur la mise à 
prix de 1 • 98ftn

2° Une MAISON, N°166, située rue du Vinta 
Hors-Chateau, a Liège, louée 165 fr. 92 c; par an 
sur la mise a prix de " ‘
, '?! ^ne MAISON cotée 816, située rue de la Clef, 
aLiége ,‘lotiee 300 fr. et susceptible d’aügmeölatïon 
sur la mise a prix de ’

4° Et imeMAISON cotée 814, située en ladite rue 
de la Clef, louée aussi 300 fr. par an, sur la mise à 
prix de ■ -

2100

5360

Les titres de propriété, qui présentent toutes sécu
rités, sont deposésén rétudfedudit notaire LAMBINON.

2260

3

"Vente définitive
p® ÜMS©!-

A SEÜA1NG.
LE 27 MARS 1858 , à 10 heures du matin ^

En l’étude et par le ministère de M° GILON , notaire à 
Seramg-sur-Meuse , MM. E. et A. MAGNERY feront VEN
DRE aux enchères : .........

1° UNE BELLE MAISON, composée de plusieurs pièces, 
cour et grande écurie propre au commerce et bien achalan
dée comme auberge de bateliers.

2° Une idém avec cour et fournil en très-bon état.
3° Une idem avec cour et bàtimens derrière.
4° Une autre avec jardin.
5° DEUX PETITES MAISONS avec cour et étable, situées 

au hameau de la Bovene, même commune.
Les quatre premières sont avantageusement situées aux 

bords de_Ia Meuse et de la grande route.
Cette vente sera faite en six lots libres de charge et il

sera accordé de grandes facilités pôurle payement.Ü ' • 
adresser audit notaire. 425

VENTE

LUNDI 26 MARS 1838, à 9 heures précises du matin,
A la maison enseignée de L’ÉTOILE , sise en Ayeneux, 

«ommunedeHerstal, le-notaire MÖXHON, vendra à L’encan 
UNE QUANTITÉ DE MEUBLES , tables , chaises , garde- 
robes secretaires^ commodes, bois de lit, réveil, faïences , 
porcelaines , services à café , batterie de cuisine , cuivres 
etams, une grande barre en fer, avec quatre balances en 
cuivre, outils de mënuisier, fils, cordons, cotons à tricoter, 
et autres objets trop longs,à détailler. ' '

LE TOUT ARGENT COMPTANT.

Le 21 MARS COURANT, à 9 heures,
. Me ®USART, notaire,, vendra aux enchères, devant M. le 
juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est , en son bu
reau , rue Neuve, derrière le Palais.

UNE PIÈCE DE HOüBLONNfÈRE,
Située au pasay des ânes, à Longdoz , près de la nouvelle 

route, contenant21 ares 80centiares.

A VENDRE
En l’étude de M. Louis DS J A3 R , légiste

1 U 1
PLACE STE.-CLAIRE , A LIEGE ,

Une Belle Maison 1
AVEC

UN VASTE TERRAIN! •: >. .< . y
Avantageusement situés, au centre de la ville de Liège 

dans la plus belle rue du quartier du Sud. S ’
187S .batimens ?0l]t bien et solidement construits ils ont 
lo7 metres carres de superficie.

Le terrain qui est contigu, contient 795 mètres 90 cenli-
renUmôtre™0 ^ faÇa<le * r“e ’ Ionsae dc 16 mètres 60

Ces immeubles par leur position et leur étendue, convien
nent a toute espece d etablissement; ils pourraient aussi être 
divises avec avantage par l’acquéreur, f50

Wente
D UNE

M.4IS0M 4l J^UIPAGE.
TRÈS-AVANTAGEUSEMENT SITUÉE. •

Lundi |9 Mars 1838, à 10 heures du matin,
M. Louis Dejaer , légiste, en sa qualité de curateur Via 

succession vacante de M. de De Donnéa de Grand aaz , ven-
SoxL? ‘ei' Pul,liques'aubureau de M. le Juge de paix 
CHOMER, a Liege, rue Mont St.-Martin, n. 607, et par 
!e ministère de M° Philippe SERVAIS, notaire en la même 
ville, a ce commis par délégation de justice :

UNE MA IS (% SPACIEUSE,
Située A Liège, place St.-Jean en Isle, cotée 809,

ePfeeà^;0 JArdin hèrC 1 ^emi®e ’ Ecurie, Pompe, avant Cour

Gette propriété présente une surface de 660 mètres et se 
trouve dans une des localités , les plus agréables, comme les 
plus recherchées de la ville. ’ w
a m!‘e e!9a vo',r ’ <f®“s !c;s .i°urs 1 Es dimanches exceptés, de 
9 heures a midi et de 2 a 5 heures du soir.

S’adresser eu l’étude du notaire , dépositaire des titres 
ou biéu en celle de M. Dejaer , Place Ste.-CIaire , à Liège’

337

â fill'll
DE GRÉ A GRÉ

la Beile Propriété
DU

CHAT EAU PE STRIVAV.
SITUÉE COMMUNE DE PLAINEVEAUX.

ÇeRe belle propriété se compose d'un beau château , consis- 
V' 8J’ai,ds salons, cabinets / chambres a coucher defi

nes et. blés, reuses , jardins légumier et d’agreSmeut, corps 
de f. rrne avec environ soixante bonniers de prairies, ver-ers 
el terres a labour. 1 * 0

î.ois ces batunens sont construits en pi- rres et briques et 

couverts en ardo.ses et sont dans le meilleur état.

G tte vente présente toute sécurité, et l’acquéreur pourra 
obtenir de grandes Bc.l.t'A pour le paiement du prix.

lviu«TTreS Cr P.°“rs ™ir. leS cdoditÜiM-V eu l’étude de M° 
iviHUUL, notaire a Seraing, et place St. Barthélemi, n. 6t0 
a Liege, 1

mmm

POUR

sortir de l’indivision.
LE LUNDI 2 AVRIL PROCHAIN, à 10 heures

..ïlsas?' ™bra •« «***
les Pièces de Terre

DONT LA DÉSIGNATION SUIT l
1 Lot. Une PIECE DE TERRE d un bonnier Ifi v» 

ges grandes, située eu la campagne d’Heure-le-Romain 6N £ dit Bt°THENEE^ «Ploitée ptr Aruol Stassïnel, Ge ^ 
Rodson et Jean Defize, de Houtain 1 11 ude

2« Lot. - Une PIÈCE DE TERRE ET PRÉ de dix vom,EÂ“" St-Si'"“"^ i« u2S
•15°- Lo TT ~J'U<i PIECE DE TERRE de 15 verges grande* 

ditïieu H0Utam’ afferméea la Ve Wathieu Leeiiarlier' du-

4^ Lot. - Une PIÈCE DE TERRE de la contenance de 
deux bonniers, située audit Houtain, au lieu nommé Noyer 
exploitée par le sieur Gérard Bouille W^er'

5* et dernier lot. - Et UNE de 6 verges grandes situé» 
en la meme commune, au chemin d’Heure à Wonck’ dï 
nue par Marie Bodson. ’aete'

Ces immeubles sont libres de charges et il sera accordé 
be-ucoup de facilites pour le paiement.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 454

BOURSES.
Trois p. c..............
Quatre p. c. . ^ .
Cinq p. c..............
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par.! 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité. . . . .

PARIS, LE 15 MARS.
80 

102 
108 

2655 
1160 

104 1[2

1490

Actions réunies. .. 
Différée ancienne. 
Dito nouv. «. inté. 
Dette active. . . . 

Id. passive.. ...
Emp. rom..............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste..............

20 5)4 
4 1]2 

102 
99 50

Holl. Dette activ.
Dito 2 1[2..............
Différée..................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 5 1[2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et O, 

» 1829 , 5,!
Inscr. au gr. livre1

AMSTERDAM
402 7(16 

55 3(16
» j»

22 1(2 
94 11(16 
77 15(16 

180 3(4

105 5(8

69 3(8

LE 15 MARS.
Certifie, à Amster. 
Pologne.L. fl. 500 
Pr,c. L. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard..
Dito grd................
Dette différ. anc. 

» nouv. 
» passive. 

Autr. Métal! 5. 
Brés. Ob! àLond.

97 5(8 
140 1(2 
114

18 11(16 
18

4 3(4 
102 1(4 
76 3(8

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. -de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .

« fl. 250. . .
» fl. 500. . .

PoLOG.Lotsfl.500.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1854. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1854.

» Différée. . . 
DANEMARC.E.Nott. 

Dito à L..............

ANVERS. 
104 
48 1(4 

101
94 1(4 
53
99 1(2 

106

447
727
116 1(4 
139 3(4 
76 1|2 
19 1(8

5 3(4
95 1(2 
74 1(2

LE 16 MARS.
Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fai. 
Et. Rom. Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 3 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Td. 3 mois. 

Bruxelles et Gr.nii

113 1(2 
93 1(4 

101 
100

RÉSUMÉ DE LA ROURSE DU 16 MARS.

7(8 T 
40|_4 1(2 
40|1 1(2 
35 11(16

1(8

”7l* ”
Prîmes à un mois 19 1(4 d. 1 »(„ et A.

112Ccours.de 13 Bailque comm' d’Awers ' ouvert 111 lj4 1(2 3(4etreste

Brésiliens 70 > arg. au comptant. On a fait peu d’affaires 
Les prîmes très-re'chdrclrëéS. * a■ anes>

Dette active 2 l|2j 
Emp. Rothschild.' 
Fin courant. . . . 
Emp. de 50 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp. de ,1832 (4).' 
Act de la Soc. G.

Bruxelles , le ig mars

Emp. de Paris. . ! 1775
C ---- - J . _ aor

54
101 l[4 et 
101 1(4 èt 
94 jt4 
94 1,4 
.98 .5(8 

840

S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.......................
Flenu.............. \ J
Hornu................. 151

164-1,2
146
109 1,4 
155
103 1,2 
97 1,2

225

Sclessin..................
Soc. Nationale, .i 
Levant du Flenu.
Outrée...................
Sars-Longseliam.»! 
Chemin de Fer. ‘J
Vennes................... I
St-Lëonard. . . J 
Chatejineau. . 
Verreries. ... . j 
Betteraves. ... J 
Vérrér. de Chart.' 
L’Espérance. . . .
:==^~ A*

155
131
180
110 1,2 
170 
96 
90 

106 
147
M 1(2 
125 
120 et 
122

brasseries.
Tapis......................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . . . 
S. C. Bruges. . . .
Monceaux..............
Ait. Réunies.. . .
Borinage................
Honyoüx.. . . . . 
Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourg.. . .
Civile..................
Hèr’vè......................
Ch. de Fer de Col, 
Ch. de B., M. et B. 
Asphalt.
Holl. “Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Napjes. C. Falfedni1 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée dé 1830. 
Idem de 1855. . . 
Passives. .... 
Brésil. E. de Roth! 
Rome. E. de 1833.

102
1 ,111 et 
: 105 
! 117 1(4 

97 
111 
106 
100 

95 
107 
105
105 
150 
120

1070
119

'S3
99 3(4

106
93 1(4 
19
18 7,8
19 ». I

76 1(4 
100 5(8
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Métalliques, 107 »(».-Actions de la Banque, 1452 »I».
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